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Public concerné  
 
Toutes personnes désignées pour porter 
secours en cas d’accident selon le Code du 
Travail 
 
Prérequis à la formation  
 
Aucun prérequis nécessaire pour ce module 
 
 
Délai d’accès  
 
Sous conditions des places disponibles sur la 
session en cours.  
7 jours minimum avant le début de formation 
 
Durée  
 
14 heures de formation réparties sur 2 jours 
consécutifs  
 
Tarif (2023) 
 
Une étude sera réalisée afin de vous proposer 
un tarif adapté 

A partir de 1200 euros (10 personnes) 
 
 
Taux de réussite  
 
100% de réussite en 2023 
 
Responsable de formation 
 
M.DOUVRAIN : 06 07 59 74 45  
AGENCE : 09 86 44 35 20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs pédagogiques   
 

- Situer le rôle du SST 
- Acquérir les connaissances pour apporter les premiers 

soins en attendant l’arrivée des secours compétents 
- Intervenir rapidement et efficacement sur une situation 

d’urgence dans l’établissement ou dans une profession 
 
Contenu  
 

- Se situer dans le cadre juridique de son intervention  
- Réaliser une protection adaptée  
- Examiner une ou des victimes avant et pour la mise en 

œuvre d’une action de secours  
- Faire alerter ou alerter selon l’organisation de l’entreprise 

Secourir :  
- Les saignements abondants  
- Les étouffements  
- Les malaises  
- Les brûlures  
- La victime se plaint de douleurs pénibles empêchant 

certains mouvements  
- Les plaies ne saignant pas abondamment  
- La victime ne répond pas mais elle respire (Position 

Latérale de Sécurité (PLS))  
- La victime ne répond pas et ne respire pas (Réanimation 

Cardio Pulmonaire (RCP) 
 
Moyens pédagogiques  
 

- Cours théorique avec appui audiovisuel 
- Cas concret et mise en situation 
- Simulation de gestion d’un accident  

 
Types d’évaluation  
 
Le certificat INRS de ‘Sauveteur Secouriste du Travail’ est délivré au 
stagiaire après validation des compétences lors des épreuves 
certificatives 

 
Accessibilité handicapée  
 
Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette 
formation sont invitées à nous contacter directement, afin d’étudier 
ensemble les possibilités de suivre la formation  
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